
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 18 DECEMBRE  2017 
 
 
 
Etaient présents sous la présidence de Francis ERARD :  
Raynald Royère, Christian Coignot, Jean-Pierre Brunet, Denis Philippe, Jean-Pierre Gatouillat,  

Absent excusé :  
Marcel Spilmann donne pouvoir à Christine Robillard  
 
Assiste également à la réunion :  
Jean-Michel Berthelot  
 
 
1/ Approbation du PV de la dernière séance   
 
Sur proposition du Président, le comité syndical approuve à l’unanimité le PV de la réunion du 17 
octobre  2017.   
 
 
2/ Désignation d’un secrétaire de séance  
 
Sur proposition du Président et après appel de candidature, Mr  Denis Philippe  est élu secrétaire.  
 
 
3) DM 3  
 
Le Président informe le comité que le crédit restant sur le chapitre personnel n’est pas suffisant pour la 
prise en charge des rémunérations de décembre, en raison de dépassement de crédits sur les comptes 
réservés aux cotisations patronales.  
 
Il invite l’assemblée à procéder aux virements de crédits suivants :  
 

- Compte 6451 (URSSAF) : + 100 € 
- Compte 6453 (caisses de retraite) : + 210 € 
- Compte 61551 (entretien véhicules) : - 310 € 

 
Le comité syndical accepte à l’unanimité cette proposition.  
 
4) cadeau pour départ en retraite  
 
Le Président rappelle au comité syndical que l’agent chargé de l’entretien du hameau depuis près de 
18 ans,  fait valoir ses droits à la retraite au 1er janvier 2018.  
 
Compte tenu de sa manière de servir, de son dévouement et de ses qualités professionnelles, il propose 
au comité syndicat de voter un crédit pour lui offrir un cadeau à l’occasion de sa retraite pour saluer 
son travail tout au long de sa carrière et propose une somme de 500 € qu’il demande d’ores et déjà 
d’inscrire au budget primitif 2018.  
 
Le comité syndical accepte à l’unanimité cette proposition.  



 
5) Informations  diverses du Président  
 
 

• Il informe l’assemblée qu’il a retenu deux candidatures intéressantes pour remplacer l’agent 
parti en retraite. Il précise qu’il oriente son choix sur un agent qui exerce déjà les mêmes 
missions dans une autre collectivité. Il espère un recrutement rapide.  

 
• Il précise qu’il a reçu près d’une vingtaine de réponses à l’offre d’emploi, mais que très peu 

présentait un CV en adéquation avec l’emploi proposé. Le seul agent titulaire qui a postulé n’a 
pas répondu à ses messages et à sa demande de RV.  

 
• Le comité syndical prend acte des dates suivantes :  
- 8 janvier : pot de départ en retraite de l’agent technique  
- 12 janvier : vœux de la commune de Macey  
- 25 janvier : vœux de la commune de Saint Lyé (à confirmer) 
- 30 janvier : vœux du SIGE  

 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 19h45. 
 
 
 

Le Président,  
 
 
Francis ERARD  


